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PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : Mme POPOFF Sophia 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, M. MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. CHEVALIER, 
Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, M. VIVIEN, M. EKINCI, Mme 
TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme 
BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE MONTILLE, M. SOUVESTRE, M. 
PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme 
BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, 
Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, M. KIMELFELD, M. DEBRAY, Mme POPOFF, Mme VERNEY-
CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-
HIMEUR, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. HUSSON (pouvoir à M. GODINOT), Mme 
ZDOROVTZOFF (pouvoir à Mme DE LAURENS), Mme PRIN (pouvoir à M. VIVIEN), Mme BOUAGGA 
(pouvoir à Mme CABOT), Mme GEORGEL (pouvoir à Mme PERRIN), M. KEPENEKIAN (pouvoir à Mme 
GAILLIOUT), M. REVEL (pouvoir à Mme DELAUNAY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2022/1842 - FESTIVAL "ENTRE RHONE ET SAONE" - FINANCEMENT 
ET PARTENARIAT PRIVES - CONVENTIONS DE 
MECENAT ET PARTENARIAT (DIRECTION DES 
EVÉNEMENTS ET ANIMATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 22 juin 2022 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Forte d’une identité unique qui l’a vu naître et se développer à la confluence des deux 
fleuves la traversant, la Ville de Lyon a décidé de créer un grand événement annuel 
autour du Rhône et de la Saône. Il prendra la forme d’un festival, populaire, familial et 
écologique, et se tiendra chaque premier week-end de juillet. La première édition du 
Festival « Entre Rhône et Saône » aura lieu du 1er au 3 juillet 2022. 
 
L’objectif de cet évènement est de renouer avec le passé fluvial de Lyon, de reconnecter 
les Lyonnaises et les Lyonnais à leurs cours d’eau, physiquement et symboliquement, 
avec la volonté d’éveiller les consciences sur les dangers planant sur cette ressource 
précieuse et vitale.  
 
Ce festival s’adresse à l’ensemble de la population et se structure autour de trois grands 
thèmes : célébrer, protéger et découvrir. 
Pour cette première édition, les Lyonnaises et les Lyonnais seront invités à participer 
activement aux diverses festivités proposées, qu’il s’agisse du carnaval avec le réveil de 
la Mâchecroute, de joutes nautiques, de courses de kayak et d’aviron, d’actions de 
sensibilisation et de dépollution, de bals, de conférences ou encore de marches 
exploratoires à la découverte de l’incroyable biodiversité vivant au bord du fleuve. 
 
Dans un contexte de maîtrise des budgets, les dons des mécènes permettent de développer 
les projets et animations proposés au public. 
 
A ce titre, nous vous présentons aujourd’hui les modèles de conventions afférentes aux 
différents niveaux de mécénat.  
 
Le mécénat de la Société Veolia Eau - Compagnie générale des eaux pour un montant en 
numéraire de 30 000 € qui s’est rapproché tôt de la Ville afin de soutenir financièrement 
le Festival Entre Rhône et Saône vous est présenté pour approbation. Lors du prochain 
Conseil municipal, de nouveaux partenaires vous seront présentés. 
 
Plusieurs niveaux de mécénat ont été définis sur la base du montant des participations des 
entreprises, qui peut prendre la forme de don en numéraire et/ou de participation en 
nature ou en compétences. 
Trois niveaux de mécénat ont été définis, les contreparties étant proportionnelles aux 
dons effectués : 
 - niveau « Partenaire Officiel » qui correspond à un don supérieur ou égal à 
30 000 euros ; 
 - niveau « Partenaire » qui correspond à un don supérieur ou égal à 15 000 euros ; 
 - niveau «  Partenaire projet » qui correspond à un don supérieur ou égal à 10 000 
euros ; 
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Ces trois niveaux de participation s’inscrivent dans le cadre du mécénat tel qu’il est prévu 
par la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations. 
 
Les contreparties offertes par la Ville de Lyon sont par conséquent très limitées, elles ne 
dépassent pas 25 % du montant du don versé par le partenaire et excluent toute 
contrepartie en matière de retombées publicitaires. 
 
Les mécènes assujettis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés pourront ainsi 
bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 60 % du montant du don versé, dans la limite 
de 0,5 % du chiffre d’affaires (l’excédent de versement peut donner lieu à réduction 
d’impôt au titre des cinq exercices suivants), conformément à l’article 238 bis du code 
général des impôts.  
 

Vu la loi n° 2003-709 du 1er août 2003 ; 
 

Vu l’article 238 bis du code général des impôts ; 
 

Vu la délibération n° 2021/1194 du Conseil municipal du 18 novembre 2021 
approuvant la charte du mécénat et du parrainage de la Ville de Lyon ; 
 

Vu lesdits modèles de conventions de mécénat ; 
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - 
Vie étudiante ; 

 
 

DELIBERE 

 
 

1- Les trois modèles de convention susvisés, établis entre la Ville de Lyon et les 
mécènes de niveau « Partenaire projet », « Partenaire », « Partenaire Officiel » 
sont approuvés. 

 
2- La convention susvisée, établies entre la Ville de Lyon et la Société Veolia Eau - 

Compagnie générale des eaux cités dans le rapport, est approuvée. 
 

3- M. le Maire est autorisé à signer lesdits documents. 
 

4- Les recettes perçues au titre du mécénat en numéraire seront imputées sur les 
crédits inscrits au budget 2022, nature 756. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


